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ments, äun rösultat aussi satisfaisant'. Lorsque notre infanterie se sera
suffisamment appropriö ces prescriptions pour pouvoir les exöcuter

promptement et exaetement, eile pourra attendre avec tranquillitö une

attaque de cavalerie.
Lucerne, 22 octobre 1857. A. Stocker, major.

DES ETATS-MAJORS.

Au moment oh une section de la commission födörale d'experts
est chargöe de l'ötude spöciale des amöliorations ä apporter ä notre
ötat-major födöral, nous ne croyons pas inutile de revenir sur cette

grave question, que nous avons döjä traitöe dans nos numöros 10
et 11 de 1857. Nous röförant ä ce que nous avons dit ä cette

öpoque quant aux fonctions gönörales et ä l'importance des ötats-

majors dans toute armöe, nous ne nous oecuperons pas aujourd'hui
de ce point de vue. II est maintenant acquis ä la discussion et chaque
militaire, nous dirions presque chaque citoyen suisse, sent qu'il est
nöcessaire que notre ötat-major födöral soit amöliorÖ. Le Döpartement

militaire födöral l'a reconnu et a vouö depuis quelques annöes

une vive sollicitude ä ces amöliorations *. Les officiers rassemblös ä

Arau l'ont reconnu ögalement en faisant de l'ötat-major un des buts
essentiels de leurs voeux; enfin la commission födörale d'experts vient
aussi de le reconnaitre en chargeant une commission de cinq officiers
instruits et expörimentös, de faire des propositions ä cet ögard.

Quoique notre ötat-major ne puisse ötre formö que sur des bases

particulieres ä notre Systeme de milices confödöröes, particularitös
qui fönt, du reste, la grande difficultö de sa composition et de ses

fonctions, ce n'est cependant pas un hors-d'ceuvre que de s'enquörir
un peu de ce qui se passe ä l'ötranger, et de savoir comment les ötats-

majors sont formös dans les meilleures armöes europöennes. Comme

En partageant ici l'avis de notre honorable correspondant au point de vue re-
latif, nous ne saurions cependant abandonner notre opinion que les avantages, si
avantages il y a, acquis par les nouveaux röglements sur ceux de 1847, ne valaient point
la peine d'un changement. Cette revision restera toujours, pour nous, une chose dö-
plorable. En fait de prescriptions reglementaires, les meilleures et les plus simples
sont Celles qu'on sait, surtout lorsqu'il s'agit d'une formation qui, comme le carrö,
demande une grande rapidite d'execution. Aujourd'hui, quand on commande la
formation du carre, on voit les officiers subalternes rester plusieurs instants dans l'hö-
sitation, pendant qu'ils söparent, dans leur memoire, les prescriptions qui sont en
vigueur de celles qui ne le sont pas. Nous aurons encore cet inconvenient lä pendant
plusieurs annees, inconvenient que les lögers avantages du nouveau reglement sont
bien loin de compenser. (Red.)

* Au nombre de ces amöliorations dans l'instruction de l'etat-major, nous pour-
rions en citer trois speciales : 1° L'emploi plus fröquent des majors et capitaines soit
comme adjudants d'inspecteurs, soit comme inspecteurs mömes des öcoles de carabiniers;

2° L'envoi d'officiers d'ötat-major dans les camps etrangers; 3° Les rassemble-
ments de troupe comme ceux de 1856. Nous pourrions encore ajouter que le Departement

se propose de donner une louable impulsion aux ötudes topographiques en
assignant aux officiers d'ötat-major des travaux de reconnaissance qu'ils feraient en
dehors des öcoles.
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döpositaires de la partie la plus relevöe de l'art et des sciences

militaires, les ötats-majors de tous les pays doivent d'ailleurs se ressem-
bler en plusieurs points marquants. La science est une, son mode

d'application seul varie suivant les exigences des lieux et des temps.
L'instruction des officiers d'ötat-major doit, en somme, ötre partout
äpeu pres la möme, parce que partout le but est Ie meme : ötre plus
fort que l'ennemi. Or du moment qu'on emploie partout ä peu prös les

mömes moyens de destruction et de lüttes, partout aussi les mömes

notions techniques, les mömes connaissances scientifiques doivent y
prösider.

Entre les divers corps d'ötat-major de l'Europe, l'ötat-major francais

brille au premier rang par sa science et par ses aptitudes
militaires.

Le corps d'dtat-major francais (qui correspond pour les fonctions

ordinaires ä notre ötat-major gönöral dös les grades de lieutenant
ä lieutenant-colonel inclusivement et partiellement aussi ä notre ötat-
major du gönie), a ötö cröö en 1818 par l'initiative du maröchal Gouvion

St-Cyr, ainsi qu'une dcolc d'application pour y instruire les ölöves de

ce corps.
Aprös diverses modifications qu'il a subies dös lors, le corps d'ötat-

major se trouve aujourd'hui composö comme suit :

35 colonels;
35 lieutenants-colonels;

110 chefs-d'escadron;
330 capitaines;
100 lieutenants.

Ilyaen outre 50 sous-lieutenants ölöves dans les deux classes de

l'öcole d'application. Quelquefois, par circonstances exceptionnelles,
ce nombre se trouve döpassö.

Chaque annöe 3 0 sous-lieutenants sont admis ä concourir pour
entrer ä l'öcole d'application (ä Paris), savoir: 3 parmi les ölöves de
l'Ecole polytechnique; 2 7 parmi les ölöves sortant de St-Cyr, dans

l'ordre successif de mörite, et parmi les sous-lieutenants de l'armöe
autorisös ä concourir.

Le programme des connaissances exigöes actuellement des sous-
lieutenants de l'armöe pour entrer ä l'Ecole d'application, a ötö in-
sörö au Journal militaire officiel, sous date du 2 mars 1855. En
voici le texte :

TRIGONOMETRIE ET TOPOGRAPHIE.

Planimetrie et relief. — Echelles. — Ganevas. — Mesure d'une base. — Calcul

des cötes de triangles, des coordonnees et de leur sommet. — Forme preferable ä

donner aux triangles.
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TOPOGRAPHIE REGULIERE,

Planimetrie.
Instruments en usage, tels que la planchette, l'alidade (problemes que l'on peut

resoudre au moyen de ces instruments). — Chaine. — Stadia. — Boussole. —
Declinatoire. — Rapporteur. — Graphometre. — Equerre d'arpenteur. — Vernier.

— Conventions adoptees pour la redaction de la carte.

Nivellement.

Eclimetre, vörification et rectification. — Formule pour le calcul des altitudes.

— Niveau de macon. — Idem ä bulle d'air. — Niveau d'eau. — Profil d'un
terrain. — Figurö d'un terrain par courbes horizontales et par lignes de la plus grande

pente. — Equidistance naturelle. — Graphique. — Espacement et grosseur des

hachures. — Diapason. — Mouvements du terrain. — Mamelon. — Croupe. —
Col. — Ligne de partage. — Thalwegs. — Escarpements.

TOPOGRAPHIE IRREGUL1ERE.

Son utilite. — Choix de l'öchelle. — Differentes especes de reconnaissances. —
Levös ä vue. — Itinöraires. — Instruments que l'on peut employer pour la pla-
nimetrie et le nivellement. — Limites des pentes accessibles aux differentes armes.

— Redaction d'un levö irrögulier. — Memoires descriptifs. — Renseignements a

recueillir sur le terrain.

Trigonometrie rectiligne.

Les principales formules. — Resolution d'un triangle au moyen des tables de

logarithmes.
ART ET HISTOIRE MILITAIRES.

Histoire des institutions militaires.

Organisation militaire de l'empire d'Allemagne et de la Suede ä l'epoque de la

guerre de Trente-Ans. — Perfectionnements dus ä Gustave-Adolphe. — Institutions

et organisations militaires pendant les regnes de Louis XIV et de Louis XV.

— Progrös militaires en Prusse. — Perfectionnements, innovations dus ä Frödöric

II. — Periode de Louis XVI. — Periode republicaine. — Periode imperiale.

— Modifications jusqu'ä nos jours.

COMPOSITION ACTUELLE DE L'ARMEE FRANQAISE.

Organisation des divers etats-majors. — Cadres constitutifs d'un rögiment
d'infanterie, d'un bataillon d'infanterie lögere, autrefois chasseurs ä pieds. — Resumö

rapide de I'histoire de l'infanterie ; details sur cette arme. — Idem pour la cavalerie.

— Idem pour l'artillerie et le gönie.

Organisation des armees actives.

(Röglement du 3 mai 1832 sur le Service des armees en campagne, Titre 1".)
Ordre primitif de bataille. — Des avant-postes. — Des dötachements. — Des

reconnaissances. — Moyens complementaires. — Cartes, guides, prisonniers,

deserteurs, espions. —Indices, etc. — Recherche, destruction, reparation desgues,

passages des rivieres ä gues, ä la nage, sur la glace. — Moyens du passage impro-
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vise. — Des convois. — Des partisans et des flanqueurs. — Des surprises el des

embuscades. — Des fourrages. — Occupation, attaque, defense d'une hauteur,

d'un bois, d'une maison ou d'une ferme, d'une redoute, d'une harricade. —
Occupation, attaque, döfense d'un village.

HISTOIRE DE QUELQUES-UNES DES CAMPAGNES LES PLUS MEMORABLES DES

TEMPS MODERNES.

Campagne de 1796-1797 en Italie. — Campagne de 1805 en Allemagne. —

Campagne de 1809 en Allemagne.

ARTILLERIE ET BALISTIQUE.

Balistique.

Equation de la trajectoire dans le vide. — Vitesse initiale. —• Vitesse en un

point quelconque. — Portöe. — Angle de plus grande portee. — Expression de la

rösistance de l'air. — Deviation horizontale due ä l'action du vent. — Usage des

tables du colonel Didion.

Des diverses causes des deviations des projectiles. — Etablissement d'un modöle

d'armes. — Ecole de tir. — Calcul des hausses. — Calcul des vitesses. —
Evaluation des distances. — Determination de la trajectoire par l'expörience du cercle

des deviations moyennes.
Artillerie.

Historique des armes ä feu de tout calibre. — Description des difförents modeles

actuellement en usage. — Fabrication. — Epreuves. — Conservation. — Visites.

— Röparations. — Mise-hors de service. — Armes blanches. — Description des

difförents modeles en usage. — Epreuves. — Mise-hors de service. — Armement

des difförents corps de l'armee. — Poudres. — Munitions. — Artifices. — Confection.

— Conservation. — Transports. — Calcul des piles de boulets. — Inflam-
mation de la poudre. — Fusees. — Batteries en terre. — Fascinages. — Revöte-

ments. — Armements. — Emploi de l'artillerie de campagne, de siöge, de place

et de cöte, de montagne. — Composition des diverses batteries. — Idee gönörale
des manoeuvres et övolutions. — Des divers modes de passage des riviöres. — Cal-
culer le volume des radeaux. — Destruction, preservation et röparation des ponts.

FORTIFICATION.

Fortification passagere.

Son objet et son caractere. — Nomenclature et definitions. — Discussion des

profus des ouvrages de campagne. — Dimensions du fosse. — Balance des deblais

et remblais. — Principes generaux de traeö, faits sur lesquels ils reposent. —
Description et emploi des ouvrages ouverts ä la gorge; des ouvrages fermes; des lignes
continues on ä intervalles; des camps retranchös; des totes de ponts simples ou

doubles. — Calcul de dimensions des ouvrages. — Leurs gamisons. — Leur
armement. — Principes et objets du defilement. — Plan de site. — Charniere. —
Examen des divers cas relatifs au döfilement. — Execution des ouvrages de

campagne. — Trace. — Defilement pratique. — Profilement. — Formation des ate-
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liers. — Execution des döblais et des remblais; procedös rapides ä employer dans

les cas d'urgence. — Revötements des talus en gazons, en fascines, en clayonnage,

en gabions, en sacs ä terre, en corps d'arbre et en madriers. — Rampes. — Bar-
betles. — Embrasures. — Traverses. — Passages. — Magasins en fascines,
gabions ou gazons.—Döfenses accessoires; abatis; trous de loup, petits piquets,

chausse-trapes, palissades, palanques, chevaux de frise, barriöres-blockhaus. —
Organisation defensive des maisons, villages et positions militaires. — Emploi des

eaux. — Attaque et defense des ouvrages de campagne. — Retranchements et

positions fortifies passagerement.

CASTRAMETATION.

Principes generaux de l'assiette et du trace des camps. — Campement de

l'infanterie. — Campement de la cavalerie. — Tentes. — Baraques. — Fours. —
Cuisines.

FORTIFICATION PERMANENTE.

Son objet. — Son caractere. — Nomenclature et döfinitions. — Principes
gönöraux du trace. — Reliefs. — Commandements. — Propriete du trace bastionne.

— Systöme de Vauban et de Cormontaingne; leur comparaison. — Description et

objet des divers ouvrages. — Contre-mines. — Emploi des eaux dans la defense

des places. — Utilitö des places fortes. — Döfense des frontieres par les places

fortes. — Etat de paix. — Etat de guerre. — Etat de siöge. — Zone frontiere. —
Zones de servitudes des places fortes. — Attaque et döfense des places. — Inves-
tissement. — Lignes de contrevallation et de circonvallation. — Description de-
taillöe et confection des matöriaux de siege : fascines, fagots de sape, gabions

ordinaires, gabions farcis, sacs ä terre, blindes.

Description dötaillöe et execution de la tranchee simple, de la sape volante, de

la sape pleine, de la sape demi-pleine, de la sape double, de la sape demi-double.—

Objet et exöcution des paralleles, des boyaux et des batteries. — Defilement des

tranchöes. — Cavaliers des tranchees. — Couronnement des chemins couverts. —
Descentes de chemins couverts. — Descentes de fosses. — Passages de fosses secs

ou pleins d'eau. — Exöcution des braches. — Attaque et defense des ouvrages
successifs jusqu'au retranchement du corps de place. — Sorties extörieures ou

intörieures. — Notions sommaires sur la guerre souterraine. — Resume des opörations

de l'infanterie dans l'attaque et la defense des places. — Notions sur les

batteries de cöte. — Notions sur les bätiments militaires.

LEGISLATION MILITAIRE.

Notions genörales sur le droit. — Articles de la Constitution specialement relatifs

ä l'armöe. — Etat de paix, etat de guerre, etat de siege. — Recrutement. —
Avancement. — Etat des officiers. — Retraites. — Justice militaire. — Lois civiles qui
Interessent les militaires. — Interöts civils des militaires aux armees. — Mariages

des militaires.
ADMINISTRATION MILITAIRE.

Administration interieure d'une compagnie. — Son objet. — Definition des
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termes usiles en administration. — Attributions administratives du capitaine. —
Par qui est-il contröle et seconde? — Solde. — Positions qui la fönt varier. —
Accessoires. — Hautes paies. — Subsistances. — Chauffage. — Bons. — Distri-
butions. — Situations journalieres. — Feuille de pröt. — Livret d'ordiuaire. —
Cahier de quittances. — Dölivrance et reprise des fourneaux pour la cuisson des

aliments. — Livret du soldat. — Masse individuelle. — Premiöre mise. —
Recettes et depenses. — Feuille de decompte. — Effets de petit equipement. — Linge
et chaussure, etc. — Effets des premiere et deuxieme categories. — Habillement.

— Armement. — Etablissement des bons et distributions. — Reparations. —
Bulletins. — Bordereaux d'enregistrement. — Logement. — Details relatifs au ca-
sernement. — Distribution des effets de casernement. — Echanges. — Renouvel-

lement. — Degradation. — Reparation. — Infirmerie. — Billets d'hopital. —
Matricule du personnel, des effets el des armes. — Livre de detail. — Contröle

annuel, etc. — Feuilles de journees. — Details relatifs ä son execution. — Etats

comparatifs. — Feuilles d'appel.

MANOEUVRES.

Pour les sous-lieutenants de toutes armes, les quatre ecoles d'infanterie, du
soldat, du peloton, du bataillon, des tirailleurs.

LANGUE ALLEMANDE.

Application des rögles de la grammaire et de la syntaxe. — Maniöre de deve-

lopper les radicaux, en les faisant passer par toutes les formes usitees.

Traduction de vive voix d'auteurs en prose, de l'allemand en francais et du francais

en allemand, particulierement sur des sujets militaires.

Ecriture en caractöres allemands.

COMPOSITION ECRITE ET DESSIN.

Les candidats redigeront, sous les yeux d'un jury d'examen, un memoire sur

une question d'art militaire, et y joindront un dessin topographique.
Une seance sera accord6e pour le memoire, une autre pour le dessin.

Les aspirants peuvent präsenter aux examens les dessins et les epures qu'ils ont
faits präcedemment. (A suivre.)

COMMIISSION MILITAIRE FEDERALE.

Nous traduisons du Bund les lignes ci-dessous, afin de compieter les renseignements

que nous avons donnes sur les travaux de la haute commission d'experts :

Dans sa seance du 9, la petition du gouvernement de St-Gall a ete mise en

discussion. Cette petition, datee du 17 novembre 1856, demande une plus grande
centralisation de l'instruction militaire et divers changements dans l'habillement des

troupes. En ce qui concerne ce dernier point la commission l'öcarte, s'en räferant

ä ses resolutions, sur ce sujet, ä propos des propositions d'Arau.

Quant au premier point, la discussion montra qu'il ne pouvait pas ötre question
de faire passer l'instruction de l'infanterie ä la Confederation, comme cela avait lieu
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